
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESAKON Arrete du Maire 

de la Ville de Besancon 

 

DSTP.25.00.A410  

OBJET : Derogation collective a la regle du repos dominical des salaries pour 
l'annee 2026 - Commerces de detail de la branche automobile 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code du Travail et notamment les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3132-
21 
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, notamment les articles L.2122-
27 a L.2122.29, L.2131-1 et L.2131-2 et R.2122-7, 
Vu la demande du Conseil National des Professions de l'Automobile, 
Vu l'avis des organisations d'employeurs et de salaries interesses, 
Vu la consultation du Conseil Municipal en date du 4 decembre 2025, 
Considerant que dans les etablissements de commerce de detail o0 le repos 
hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, le repos peut 8tre supprime les 
dimanches designes pour cheque commerce de detail, par decision du Maire prise 
apres avis conforme de l'organe deliberant de l'etablissement public de 
cooperation intercommunale dont la commune est membre, si ce nombre de 
dimanche excede cinq par an, 
Considerant que pour l'annee 2026, le nombre de dimanches derogatoires est fixe 
a 5, 
Considerant qu'il convient d'organiser les ouvertures des magasins de detail de la 
branche automobile le dimanche pour l'annee 2026, 

ARRETE 

Article ler: Pour l'annee 2026, tous les commerces de detail relevant de la 
branche automobile etablis sur le territoire de la commune de Besangon et qui se 
livrent a titre d'activite exclusive ou principale a la vente au detail d'articles relatifs 
a ce secteur d'activite, sont autorises a deroger au repos dominical de leurs 
salaries et a employer leur personnel aux dates suivantes, pendant tout ou partie 
de la journee : 

- le 18 janvier, 15 mars, 14 juin, 13 septembre et 11 octobre 2026. 

Article 2: Dans le cas ou des dispositions conventionnelles ou contractuelles 
applicables a l'etablissement imposent le respect du volontariat des salaries au 
travail dominical, seuls les salaries volontaires pourront etre employes sous 
couvert de la presente derogation. 

Article 3: Chacun des salaries prives du repos dominical beneficiera, en 
contrepartie des heures travaillees le dimanche, d'un repos compensateur dune 
duree equivalente, sans prejudice du repos quotidien habituel dune duree 
minimale de onze heures consecutives. 

Ce repos compensateur sera accorde a l'ensemble du personnel soit 
collectivement soit par roulement dans une periode qui ne peut exceder la 
quinzaine qui precede ou qui suit le dimanche travaille. 

En outre, ces memes salaries devront, pour chaque dimanche travaille, percevoir 
une remuneration au moms egale au double de la remuneration normalement due 
pour une duree de travail equivalente. 
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Cette majoration de salaire s'applique sous reserve que des dispositions 
conventionnelles ou contractuelles ou qu'un usage voire une decision unilaterale 
de l'employeur ne soient pas plus favorables pour les salaries. 

Article 4 : La presente derogation n'emporte pas autorisation d'employer le 
dimanche susvise les apprentis ages de moms de dix-huit ans. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 6: Le Directeur General des Services de la Ville de Besancon, le Directeur 
Departemental de la Securite Publique et le Directeur Departemental des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du Travail et de l'emploi, sont 
charges, chacun en ce qui les concerne de l'execution du present arrete qui sera : 

- publie au registre des arretes et sur le site Internet de la Ville, 
- adresse en Prefecture. 

 

Besancon, le 2 3 DEC. 2025 

La Maire 

 

Anne VIGNOT 
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